
Date: 23.06.2016

Hauptausgabe

24 Heures Lausanne
1001 Lausanne
021/ 349 44 44
www.24heures.ch

Genre de média: Médias imprimés
Type de média: Presse journ./hebd.
Tirage: 29'304
Parution: 6x/semaine

N° de thème: 729.006
N° d'abonnement: 729006
Page: 7
Surface: 128'028 mm²

Observation des médias
Analyse des médias
Gestion de l'information
Services linguistiques

ARGUS der Presse AG
Rüdigerstrasse 15, case postale, 8027 Zurich
Tél. 044 388 82 00, Fax 044 388 82 01
www.argus.ch

Réf. Argus: 61999826
Coupure Page: 1/3

Fumer un joant légalement
Genève, Berne, Zurich et Bâle ficellent leur projet de régulation du marché du cannabis
Gabriel Sassoon

Fumer un joint en toute léga-
lité? La perspective est à por-
tée de main de centaines de
consommateurs d'herbe
alors que Genève, Zurich,

Bâle et Berne mettent les dernières tou-
ches à des projets pilotes de régulation
du marché du cannabis. Objectif: dépo-
ser leur dossier auprès de l'Office fédéral
de la santé publique (OFSP) cet automne.

Les quatre villes se disent confiantes
sur leurs chances d'obtenir une déroga-
tion à la loi sur les stupéfiants (LStup). Le
contexte est favorable, il est vrai. Le mi-
nistre de la Santé, Alain Berset, a salué en
avril l'expérimentation de nouveaux mo-
dèles. Tout en soulignant qu'une légalisa-

tion générale était exclue sans révision
de la loi. Une telle tentative avait échoué
dans les urnes en 2008, avec le net rejet
de l'initiative sur la dépénalisation du
cannabis. Mais des interventions au sein
de Législatifs locaux ont entretenu la
flamme antiprohibitionniste et conduit à
la création d'un groupe de réflexion réu-
nissant plusieurs villes suisses.

Les partisans d'un changement po-
sent le constat suivant, répété à l'envi par
de nombreux spécialistes: la répression
actuelle n'endigue pas la consommation
d'herbe (lire ci-dessous), tandis qu'elle
permet au marché noir, aux mains d'or-
ganisations criminelles, de prospérer.

Limitées géographiquement et dans le
temps, encadrées scientifiquement, les
expériences pilotes visent à nourrir le

débat sur la légalisation à l'aide de don-
nées concrètes sur les effets d'une régula-
tion. Certaines villes sont à un stade plus
avancé que d'autres dans l'élaboration
de leur projet. Les modalités ne sont pas
toutes connues et susceptibles d'évoluer,
mais trois catégories d'utilisateurs cibles
ont été identifiées.

Consommateurs problématiques

Dans la Cité de Calvin, c'est à un nombre
limité de fumeurs présentant un usage de
marijuana problématique que l'on veut

«Notre but est d'offrir une
alternative au marché noir.
Nous pourrons ainsi
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proposer un produit
de meilleure qualité,
dépourvu de pesticides
ou d'autres substances
nocives»
Pr Matthias Egger
Directeur de l'Institut
de médecine sociale
et préventive à l'Université
de Berne

permettre de se procurer de l'herbe.
«Nous pourrons ainsi les encadrer et les
orienter vers une consommation raison-
née et bien contrôlée», expose Ruth Drei-
fuss, présidente de la Commission con-
sultative genevoise en matière d'addic-
tions, à qui le Conseil d'Etat a confié la
mission d'examiner la faisabilité d'un
projet pilote - l'Exécutif devra approuver
la version finale. L'expérience visera
aussi les mineurs. «Certains se retrou-
vent dans de grandes difficultés en raison
de leur consommation, arrêtent leurs
études et se retrouvent marginalisés. Il
faut leur donner les moyens de contrôler
leur usage et de se réintégrer dans la
société», plaide l'ancienne conseillère fé-
dérale.

En avril dernier, Zurich indiquait vou-
loir, elle aussi, s'adresser aux fumeurs
âgés de 16 à 18 ans dont la consommation
pose problème, soit qu'elle les pousse vers
la criminalité ou qu'ils développent des
maladies psychiques. La Ville semble tou-
tefois faire marche arrière au vu de la
nature délicate de la démarche. «L'usage
de cannabis chez les mineurs est un vrai
problème. Mais il n'est pas possible de
leur donner une drogue juste comme ça. Il
est donc probable que nous n'allons pas
les inclure dans le projet», indique Nicole
Disler, porte-parole du Département de la
santé et de l'environnement de la Ville de
Zurich.

Fumeurs récréatifs

créatifs adultes auxquels on s'intéresse.
Ces derniers pourront acheter de l'herbe
en pharmacie à condition d'être majeurs,
de ne souffrir d'aucune maladie psychi-
que, de résider dans la capitale et de prou-
ver qu'ils sont fumeurs - en fournissant un
échantillon capillaire. Le nombre de parti-
cipants ne sera pas limité, mais les quanti-
tés vendues oui. «Notre but est d'offrir une
alternative au marché noir, détaille le
Pr Matthias Egger, qui pilote le projet.
Nous pourrons ainsi proposer un produit
de meilleure qualité, dépourvu de pestici-

des ou d'autres substances nocives.» Le
contact en pharmacie permettra de faire
la prévention auprès d'une catégorie de
personnes difficiles à atteindre jusque-là.
Et les participants seront suivis dans leur
consommation. «Si nous constatons que
celle-ci devient problématique, nous
pourrons référer une personne à un psy-
chiatre. La réduction des risques sera
beaucoup plus efficace et ciblée.»

Berne limite son action aux adultes.
«Ce sera sûrement plus facile d'obtenir
une autorisation ainsi. Mais rien ne nous
empêchera d'étendre le programme aux
mineurs si les résultats sont bons et qu'ils
se traduisent par une baisse de la consom-
mation.»

Usagers en automédication

Troisième catégorie cible: les adultes qui
consomment du cannabis en le fumant,
en l'ingérant ou en infusion - afin d'atté-
nuer les symptômes de maladies. Ils pour-
ront se procurer de l'herbe légalement
dans le cadre du projet genevois. Si la
LStup permet depuis 2011 d'obtenir une
autorisation exceptionnelle pour traiter
des pathologies sévères (Parkinson, sclé-
rose en plaques) avec des médicaments à
base de cannabis, certains privilégient
toujours la voie illégale. «Ils sont nom-
breux, estime Sandro Cattacin, membre
genevois du groupe de réflexion inter-
villes des projets pilotes. La procédure est

très compliquée et les médicaments coû-
tent cher. Sans compter que la plante sou-
a. ge de nombreuses affections qui ne sont

A Berne, ce sont les consommateurs ré

pas prévues par la loi. Un retraité que le
cannabis aide à dormir peut se retrouver
dans des situations très délicates en se
fournissant sur le marché noir.»

Bâle-Ville a décidé de se concentrer
uniquement sur ces personnes qui se soi-
gnent en automédication. «S'il existe des
études sur les effets médicaux du canna-
bis, les conséquences sur la santé, l'état
psychologique et la situation sociale de
consommateurs qui s'automédicamen-
tent sont peu connus», explique Eveline
Bohnenblust, au Département de la santé
bâlois.

Vers un vote populaire?

Pas encore sous toit, les projets pilotes
suscitent déjà de vives réactions. La
conseillère nationale UDC Verena Herzog
cherche à les tuer dans l'oeuf. La Thurgo-
vienne a déposé une initiative parlemen-
taire visant à limiter les dérogations que
peut accorder l'OFSP pour des projets de
recherche liés aux drogues. Une autorisa-
tion exceptionnelle ne doit pouvoir être
délivrée que pour les expériences relevant
des sciences de la nature ou de la méde-
cine clinique, réclame-t-elle. C'en serait
alors terminé des aspirations des quatre
grandes villes, et d'autres qui souhaitent
suivre dans leurs pas.

Même si des voix s'élèvent à droite,
jusque dans les rangs de l'UDC, pour en-
courager la quête d'une alternative au mo-
dèle de répression, le texte de l'élue a des
chances de passer la rampe dans un parle-
ment dominé par les partis bourgeois. «Si
c'est le cas, il y aura un référendum, c'est
sûr. Les Villes ne sont pas près de laisser
tomber», prédit Sandro Cattacin. Le peu-
ple pourrait donc être appelé à trancher.

Le débat sur la légalisation n'est en tout
cas pas prêt à s'essouffler. L'association
Legalize it! veut lancer une initiative popu-
laire pour demander la dépénalisation de
la consommation personnelle des person-
nes majeures. La récolte de signatures a
commencé le mois dernier.
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Un tiers de la population a déjà fumé

 Le cannabis est la substance illicite
la plus consommée en Suisse, de loin.
Près d'un tiers de la population âgée de
plus de 15 ans y a déjà goûté. D'après le
Monitorage suisse des addictions, près
de 210 000 personnes en consomment
actuellement, tandis qu'un tiers des
consommateurs présente un usage
problématique.

C'est parmi les 15-19 ans que la
consommation de marijuana est la plus

élevée. La tendance reste stable voire
en légère hausse pour cette tranche
d'âge. Quant aux jeunes Suisses de
15 ans, ils se placent dans le trio de tête
du classement de l'étude internationale
HBSC comparant la consommation
de cannabis dans 42 pays.

«Chez les adolescents, l'usage de
cannabis peut avoir différents effets
négatifs, comme par exemple sur la
concentration ou sur la mémoire à

court terme», rappelle Corine Kibora,
d'Addiction Suisse. La fondation voit
d'un bon oeil la mise en place de projets
pilotes au niveau des villes. «Le statu
quo lié au système législatif actuel n'est
pas satisfaisant en termes de crédibilité
et de santé publique, affirme Corine
Kibora. Ces initiatives offrent aussi un
moyen supplémentaire d'entrer en
contact avec des usagers problémati-
ques.»


